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n° 275 193 du 12 juillet 2022

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. VAN CUTSEM

Rue Berckmans 89

1060 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 24 décembre 2021 par X, qui déclare être de nationalité ivoirienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 22 novembre 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 9 février 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 18 février 2022.

Vu l’ordonnance du 8 juin 2022 convoquant les parties à l’audience du 7 juillet 2022.

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en ses observations, la partie requérante représentée par Me M. HARDT loco Me C. VAN

CUTSEM, avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité ivoirienne, vous êtes né le […] 1990 à Bouaké. Vous êtes

d’origine ethnique dioula et de religion musulmane. Vous parlez dioula. Vous avez étudié jusqu’en
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première année primaire. Vous ne savez ni lire, ni écrire. Vous travaillez comme agriculteur pendant 15

ans pour votre père.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants :

Vous vivez dans la maison familiale à Bouaké avec vos parents. Vous êtes le benjamin de votre fratrie,

vos 3 frères et soeurs vivent à Abidjan.

Le 25 février 2010, vous regardez la télévision dans votre chambre. Vos parents vous disent qu’ils ont

chaud et qu’ils vont s’assoir dehors devant la porte de la maison. Vous entendez un bruit et votre père

vous dit de prendre la fuite. Vous prenez peur, vous fermez la porte de votre chambre et vous regardez

par la fenêtre. Vous voyez 2 personnes cagoulées s’enfuir. Vous sortez alors de votre chambre et vous

trouvez vos parents blessés par balles, en sang. Votre père vous conseille de fuir, vous partez en courant

jusqu’à la gare routière et vous prenez le bus jusqu’au Mali.

Vous quittez la Côte d’Ivoire le jour de l’attaque, le 25 février 2010. Vous passez par le Mali, l’Algérie et

la Lybie où vous restez 6 ans. Vous arrivez en Lybie en décembre 2010 et vous travaillez dans le bâtiment

jusqu’en octobre 2011. Vous êtes alors emprisonné et vous subissez du travail forcé dans les champs.

Vous arrivez à vous enfuir et vous gagnez l’Italie en décembre 2017. Vous y introduisez une demande de

protection internationale le 14 décembre 2017 qui vous est refusée en mai 2019. Vous arrivez en Belgique

le 26 mai 2019. Vous introduisez une demande de protection internationale auprès de l’Office des

Etrangers (OE) le 29 mai 2019.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez une attestation de suivi

psychologique de Mme M. Aja Fresquet, datée du 16 juin 2021 (cf. farde verte, document 1).

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et

que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe,

en votre chef, une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève de 1951 ou un risque réel

de subir les atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire.

En effet, le Commissariat général estime que plusieurs éléments dans votre récit nuisent sérieusement à

sa crédibilité générale et remettent donc en cause la crainte de persécution invoquée à la base de votre

demande de protection internationale.

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous déclarez craindre les personnes d’ethnie

baoulé en cas de retour en Côte d’Ivoire car vos parents ont été attaqués par deux personnes de cette

ethnie le 25 février 2010. Le Commissariat général n’est cependant aucunement convaincu de la réalité

des craintes que vous invoquez à ce sujet.

Vos propos contradictoires, invraisemblables et très peu circonstanciés empêchent de croire à la réalité

de cette attaque invoquée à la base de votre demande.

Premièrement, de multiples contradictions successives concernant la date de l’attaque et du décès de

vos parents affectent d’emblée gravement la crédibilité de vos propos. Vous déclarez que l’attaque que

vos parents ont subie a eu lieu le 25 février 2010 (NEP, p.7). Or, remarquons que lors de votre entretien

à l’OE, vous dites quitter la Côte d’Ivoire en janvier 2010 donc antérieurement à la date de cette prétendue

attaque (Déclaration OE du 29/07/2019, question 37). Dans le même ordre d’idées, vous déclarez lors de

votre premier entretien à l’OE que vos parents sont tous les deux décédés en 2010 et plus précisément

que votre père est décédé le lendemain de l’attaque (Déclaration OE du 29/07/2019, questions 13 et 37),

pour ensuite dire lors de votre second entretien à l’OE que vous ne savez pas si vos parents sont encore
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en vie ou non (Questionnaire CGRA du 31/07/2020, question 5). Enfin, vous déclarez au CGRA que vous

avez appris seulement cette année, en 2021, que vos parents étaient décédés en 2010 mais vous ne

savez pas dire combien de temps après l’attaque (NEP, p.6, 12). Ces différentes contradictions portent

sur des éléments centraux de votre demande et empêchent de croire à la réalité de vos déclarations.

Votre comportement suite à cette attaque est jugé tellement invraisemblable qu’il continue de jeter un

lourd discrédit sur l’attaque subie par vos parents. En effet, vous constatez que vos parents sont

gravement blessés mais vous n’appelez ni les secours, ni les autorités. Vous rentrez chercher vos

documents et vous courez prendre le bus vers le Mali (NEP,p.9,10). Il semble complètement

invraisemblable, alors que les deux agresseurs ont disparus, que vous vous enfuyez de la sorte dans les

5 minutes au lieu d’aider vos parents (NEP,p.10). Interrogé sur la raison pour laquelle vous fuyez à ce

moment-là, vous déclarez à plusieurs reprises que votre père vous a dit de fuir et que le voisin vous a

également encouragé à partir et que ce dernier vous assure qu’il va prendre soin de vos parents (NEP,

p.10,11,12). Questionné sur la raison pour laquelle votre père vous encourage à fuir, vous répondez de

manière fantaisiste que les agresseurs pouvaient revenir attaquer leur enfant donc que vos parents

s’inquiétaient pour vous (NEP, p.12). Lorsque l’officier de protection vous demande quelle raison avait

votre père de croire que les agresseurs allaient revenir, vous dites que vous n’en savez rien (NEP, p.12).

Il est d’autant plus invraisemblable que vous fuyez alors que vous n’avez aucune information, ni sur les

raisons exactes de cette attaque, ni sur l’identité des agresseurs (NEP, p.11). Questionné sur ce que vous

dit votre père exactement, vous répondez qu’il vous dit de prendre la fuite sinon ils vont vous tuer et vous

confirmez à l’OP qu’il ne vous dit rien de plus (NEP, p.11). Par la suite, vos propos se contredisent et vous

déclarez qu’après l’attaque, votre père vous a parlé du problème ethnique entre baoulés et dioulas, que

les baoulés viennent attaquer les dioulas dans leur maison (NEP, p.11). Lorsqu’il vous est demandé

comment vous savez que les deux agresseurs sont baoulés, vous répondez de manière vague que dans

le quartier où vous habitiez, « personne n’agresse ses congénères dioulas, non jamais (NEP, p.11), ce

qui convainc peu. D’autant plus que vous dites que les agresseurs sont cagoulés et que vous ne

connaissez pas leur identité (NEP, p.11).

Ensuite, il est également complètement invraisemblable que vous ne pensiez à aucune autre solution

avant de quitter la Côte d’Ivoire, directement après cette attaque (NEP, p.14). Vous dites que vous ne

pouviez pas aller à Abidjan car la route pour s’y rendre était barrée (NEP, p.14). Cependant, lorsqu’il vous

est demandé qui barrait la route, votre réponse est confuse, vous dites d’abord les rebelles, ensuite les

loyalistes de Gbagbo (NEP, p.14). Confronté à cette contradiction, vous ne répondez pas à la question et

vous vous contentez de dire : « tu ne peux pas quitter Abidjan pour aller à Bouaké et tu ne peux pas

quitter Bouaké pour aller à Abidjan, l’armée française était au milieu à Yamoussoukro » (NEP, p.14). A la

question de savoir pour quelle raison vous ne prenez pas contact avec vos frères et soeurs après l’attaque

de vos parents, vous dites que vous n’aviez pas leur numéro, que vous n’aviez pas d’argent pour acheter

un téléphone et que vous communiquiez avant ça avec eux par courrier (NEP, p.12). Le CGRA juge

d’autant plus invraisemblable, qu’alors que vous ignorez l’état dans lequel se trouve vos parents après

l’attaque, vous ne tentiez à aucun moment de prendre de leur nouvelles jusqu’à cette année de 2021

(NEP, p.6,7,12). Questionné sur les démarches entamées afin de contacter vos frères et soeurs, vous

dites que vous avez demandé à votre cousin cette année de vous donner leur numéro mais que vous

attendez toujours, sans autre précision (NEP, p.12,13).

De plus, votre crainte actuelle concernant l’ethnie baoulé se révèle complètement infondée. Vous dites

qu’en cas de retour en Côte d’Ivoire, vous craignez toutes les personnes d’origine ethnique baoulé (NEP,

p.15). Vous craignez qu’un baoulé vous kidnappe et vous tue (NEP, p.9). Votre crainte est vague et

complètement hypothétique. En outre, vos propos présentent des contradictions et des invraisemblances.

Notons déjà que vous vous contredisez quant au conflit qui opposent les dioulas et les baoulés. Vous

dites tout d’abord que le conflit commence avant 2010 (NEP, p.9), puis en 2002 (NEP, p.13) pour ensuite

affirmer qu’il commence à partir de janvier 2010 jusque 2011 (NEP, p.13), donc qu’il n’a plus lieu à présent.

Vos propos se contredisent à nouveau lorsque vous déclarez par la suite que ce conflit ethnique existe

toujours aujourd’hui mais qu’ « il n’est pas flagrant car les gens se cachent pour te faire du mal » (NEP,

p.13). Invité à préciser comment vous savez que ce conflit ethnique a encore lieu à Bouaké, plus de 10

ans après votre départ, vous dites que vous vous informez tout le temps, que vous écoutez la radio et

que vous regardez TV5 (NEP, p.13). Ces différents éléments empêchent de croire au fondement de votre

crainte. Ce constat est renforcé par le fait que vous dites ne jamais avoir rencontré personnellement de

problèmes en Côte d’Ivoire avant 2010 (NEP, p.9) et que vos parents non plus n’ont jamais rencontré de

problèmes avant cette attaque (NEP, p.11). De plus, lorsque l’OP vous demande d’expliquer ce que vous

avez vécu de la guerre à Bouaké, vous répondez de manière très générale qu’il y avait la guerre entre les

militaires de Gbagbo et les rebelles, que cette guerre s’est aggravée et que c’est devenu une grande
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guerre de population, que les gens se tiraient entre eux avec des armes à feu (NEP, p.13). Pourtant,

interrogé sur les problèmes que vous avez connus personnellement du fait d’être dioula, vous mentionnez

une unique bagarre sans conséquence (NEP, p.13,14). A la question de savoir si vous pourriez bénéficiez

de la protection des autorités dans votre pays actuellement, vous répondez de manière évasive qu’ils sont

divisés en 2 ou bien en 3, que les bétés défendent les bétés, les dioulas défendent les dioulas, les baoulés

défendent les baoulés (NEP, p.15), sans autre explication.

L'ensemble de ces éléments empêche de considérer comme établi le récit que vous livrez et, partant, la

crainte qu’en tant que dioula vous soyez persécuté par des personnes appartenant à l’ethnie baoulé en

cas de retour en Côte d’Ivoire.

Ce constat est renforcé par le fait que vous n’avez pas jugé utile de porter plainte auprès de vos autorités

nationales suite à l’attaque dont vos parents ont été victime. Invité à donner une explication, votre

justification est très peu convaincante sachant que votre vie est en danger. En effet, vous vous contentez

de dire que vous ne faites pas confiance aux autorités (NEP, p.15).

Ajoutons que vous déclarez ne pas avoir de craintes en cas de retour en Côte d’Ivoire par rapport à ce

que vous avez vécu en Lybie et lors de votre trajet migratoire vers l’Europe (NEP, p.16).

Quant au document que vous produisez à l’appui de votre demande (versé au dossier administratif), celui-

ci de nature à remettre en cause les arguments susmentionnés.

Vous déposez une attestation de suivi psychologique de Mme M. Aja Fresquet, psychologue, datée du

16 juin 2021 (cf. farde verte, document 1) qui mentionne que vous êtes suivi depuis le mois de mai 2021,

que vous présentez un sentiment d’angoisse et des difficultés de sommeil à cause de traumatismes vécus

durant votre trajet migratoire. Les maltraitances subies durant le trajet continuent d’envahir vos pensées

et que vous évoquez également des épisodes d’oubli ainsi qu’un discours qui peut être répétitif et

désespéré. Elle note également que l’attaque de votre père reste un épisode énigmatique pour vous. Ce

document ne saurait être considéré comme déterminant dans le cadre de la question de l’établissement

des faits de la demande de protection internationale et ne constitue qu’un élément d’appréciation parmi

d’autres, en sorte telle qu’il ne peut, à lui seul, restaurer la crédibilité défaillante d’un récit. Notons que

l’attestation est très peu détaillée et qu’elle n’établit pas de lien entre les symptômes présentés et les faits

vécus en Côte d’Ivoire. Remarquons également que vous êtes suivi depuis mai 2021 lorsque votre

psychologue rédige cette attestation en date du 16 juin 2021, donc depuis moins de deux mois. Le CGRA

estime dès lors que ce document ne modifie en rien les constatations susmentionnées quant à la

crédibilité du récit d’asile.

Relevons, par ailleurs, que vous avez sollicité une copie des notes de votre entretien personnel au

Commissariat général, lesquelles vous ont été transmises le 20 mai 2021. Vous ou votre avocat n’avez

transmis aucune observation à ce sujet.

En conclusion de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, le Commissariat général constate qu’il reste

dans l’ignorance des motifs réels pour lesquels vous avez quitté votre pays et introduit la présente

demande. Il est dès lors dans l’impossibilité de conclure à l’existence, en ce qui vous concerne, d’une

crainte fondée de persécution au sens de l’article 1er, paragraphe A, alinéa 2 de la Convention de Genève

du 28 juillet 1951.

De plus, vous n’êtes pas parvenu à rendre crédible l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes

graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire, à savoir la peine de mort ou

l’exécution ; la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son

pays d’origine ; les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle

en cas de conflit armé interne ou international.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. »

2. La discussion
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1. Le Conseil constate l’absence de la partie défenderesse à l’audience. Dans un courrier du 21 juin 2022,

celle-ci a averti le Conseil de cette absence en expliquant en substance que dans le cadre de la présente

procédure mue sur la base de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980, « Si la partie requérante a

demandé à être entendue, je considère pour ma part ne pas avoir de remarques à formuler oralement. »

En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit :

« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience.

Lorsque la partie requérante ne comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres

parties qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au

recours. […] ».

Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience, à

accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E., arrêt n° 212.095 du 17 mars 2011).

L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir le bien-fondé

même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne saurait pas davantage lier

le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet égard l’article 39/2,

§ 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que comme tel, le refus de la partie

défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être sanctionné par le Conseil, auquel il incombe de

se prononcer sur le bien-fondé de la demande de protection internationale de la partie requérante, en se

basant à cet effet sur tous les éléments du dossier communiqués par les parties.

Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie

défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à être

entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à répliquer aux éléments

nouveaux invoqués par la partie requérante conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15

décembre 1980. Dans la mesure où ce refus de comparaître empêcherait le Conseil, qui ne dispose

d’aucun pouvoir d’instruction, de se prononcer sur ces éléments nouveaux, le Conseil n’aurait alors d’autre

choix que d’ordonner à la partie défenderesse d’examiner ces éléments nouveaux et de lui transmettre

un rapport écrit dans les huit jours, conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre

1980.

2. Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme fonder substantiellement

sa demande d’asile sur les faits exposés dans la décision attaquée.

3. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante pour différents

motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »). Dans sa décision, la partie défenderesse conclut en substance,

sur la base de motifs qu’elle détaille, à l’absence de crédibilité de la partie requérante sur plusieurs points

importants du récit.

4. La partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce.

5. Le Conseil constate que ces motifs sont conformes au dossier administratif et sont pertinents. Le

Conseil, qui les fait siens, estime qu’ils suffisent à justifier le rejet de la demande d’asile, dès lors que le

défaut de crédibilité du récit de la partie requérante empêche de conclure à l’existence, dans son chef,

d’une crainte de persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, à raison des faits allégués.

6. Le Conseil observe également que la partie requérante n’avance, dans sa requête et ses notes

complémentaires, aucun élément de nature à énerver lesdits motifs de l’acte attaqué ou à établir qu’il

existe dans son chef une crainte fondée de persécution ou un risque réel d’atteintes graves.

6.1. A l’inverse de ce que soutient la partie requérante, le Commissaire général a procédé à une analyse

adéquate des différentes déclarations du requérant et de la pièce qu’il exhibe à l’appui de sa demande de

protection internationale, lesquelles ont été analysées à la lumière de l’ensemble des éléments du dossier

administratif. Sur la base de son analyse, le Commissaire général a pu légitimement conclure qu’il n’existe

pas, dans le chef du requérant, une crainte fondée de persécutions en cas de retour dans son pays

d’origine. Le Conseil ne peut dès lors se satisfaire d’arguments qui se bornent à répéter ou paraphraser

les dépositions antérieures du requérant. Le Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur de convaincre

l’autorité chargée de l’examen de sa demande d’asile qu’il remplit effectivement les conditions pour

bénéficier du statut qu’il revendique. Or, en l’espèce, les déclarations du requérant et la pièce qu’il exhibe
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ne sont pas, au vu des griefs précités de la décision entreprise, de nature à convaincre le Conseil qu’il

relate des faits réellement vécus, en particulier qu’il aurait été témoin de l’assassinat de ses parents. Par

ailleurs, la partie requérante ne démontre pas non plus de façon convaincante les éléments de

comparabilité de situations qui imposeraient de tenir compte, dans son chef, des enseignements

jurisprudentiels qu’elle cite et le Conseil rappelle qu’en tout état de cause, le droit belge ne connaît pas la

règle du précédent. Enfin, la crédibilité générale du requérant n’ayant pu être établie, il ne peut se prévaloir

du bénéfice du doute, sollicité en termes de requête.

6.2. Les explications factuelles avancée en termes de requête ne sont pas convaincantes et ne permettent

donc pas de justifier les invraisemblances de son récit. Ainsi notamment, le contexte dans lequel s’inscrit

le récit du requérant tel qu’il est décrit dans la documentation annexée à la requête, et, en particulier, les

tensions politiques et ethniques de l’époque, l’ancienneté des faits, l’analphabétisme du requérant, son

faible niveau d’éducation, son jeune âge au moment de ces événements, le fait qu’il soit issu d’un milieu

rural, les circonstances de son premier interrogatoire à la Direction générale de l’Office des étrangers et

celles dans lesquelles il aurait vu ses parents pour la dernière fois, son état de choc et l’attitude de ses

voisins à ce moment-là, son impossibilité alléguée de fuir ailleurs en Côte d’Ivoire et le fait que de très

nombreux ivoiriens auraient quitté leur pays à cette époque, son long et pénible séjour en Libye, ou des

allégations telles que « il s’agissait de trois types d’obstacles différents et que chacun bloquait la route

vers Abidjan », « il n’avait, d’une part, pas de téléphone et, d’autre part, qu’il ne connaissait pas leur

numéro [de ses frères et soeurs] » ne permettent pas de modifier la correcte appréciation du Commissaire

général. En définitive, les incohérences de la partie requérante sont telles que le Commissaire général a

légitimement pu conclure que les faits invoqués à l’origine de la demande du requérant ne sont pas établis.

7. Pour le surplus, dès lors qu’elle n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue de se voir

reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour crédibles, force est de

conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » à un risque réel de subir, à raison de ces mêmes

faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les traitements ou sanctions inhumains

ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil n’aperçoit

par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents figurant au dossier qui lui est soumis, aucune

indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c), de la même loi, en

cas de retour dans sa région d’origine.

8. Dans une telle perspective, il n’est plus nécessaire d’examiner plus avant les autres motifs de la

décision attaquée et les arguments de la requête qui y seraient afférents, un tel examen ne pouvant en

toute hypothèse pas induire une autre conclusion.

9. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la partie

requérante se borne à réitérer la thèse qu’elle expose dans sa requête. Par le biais de notes

complémentaires du 7 juillet 2022, la partie requérante dépose un élément nouveau dans le dossier de la

procédure, à savoir une attestation psychologique du 13 janvier 2022. A cet égard, le Conseil rappelle

qu’il ne met nullement en cause l’expertise psychologique d’un psychologue qui constate le traumatisme

ou les séquelles d’un patient. Par contre, il considère que, ce faisant, le psychologue ne peut pas établir

avec certitude les circonstances factuelles dans lesquelles ce traumatisme ou ces séquelles ont été

occasionnés. Ainsi, ce document psychologique doit certes être lu comme attestant un lien entre les

séquelles constatées et des événements vécus par le requérant. Par contre, le psychologue n’est pas

habilité à établir que ces événements sont effectivement ceux qu’invoque le requérant pour fonder sa

demande d’asile mais que ses dires empêchent de tenir pour établis. Le document psychologique déposé

ne suffit donc pas en l’occurrence à établir les faits invoqués à l’appui de sa demande de protection

internationale. En outre, le Conseil est d’avis que la nature des séquelles constatées dans ce document

ne permet pas de conclure qu’elles résulteraient d’un traitement contraire à l’article 3 de la CEDH, que le

requérant n’aurait pas été capable d’exposer adéquatement les faits qu’il invoque à l’appui de sa demande

de protection internationale, ou qu’elles induiraient pour le requérant un risque de persécutions ou

d’atteintes graves, au sens des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, en cas de retour dans

son pays d’origine. Enfin, en ce que deux des notes complémentaires datées du 7 juillet 2022 font mention

de deux documents afférents au Cameroun, le Conseil observe qu’elles ne comportent pas de telles

annexes et qu’en tout état de cause, pareilles pièces sont sans pertinence en l’espèce, le requérant étant

de nationalité ivoirienne.

10. Il en résulte que la partie requérante n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte de

persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans son pays.
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11. Les constatations faites ci-avant rendent inutile un examen plus approfondi de la requête, cet examen

ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande. Le Conseil

rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au contentieux

de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer par un arrêt

dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en résulte que

l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles invoquées en termes de

moyen, a perdu toute pertinence.

12. Au demeurant, le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et

estimant disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande d’asile. La

demande d’annulation formulée en termes de requête est dès lors devenue sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La partie requérante n’est pas reconnue comme réfugiée.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze juillet deux mille vingt-deux par :

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE C. ANTOINE


